DELIBERATION N 97/09-07 - CONVENTION DE PARTICIPATION AVEC [ 'ASSOCIATION SYNDICALE DES
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Monsiewr REINSTADLER, rapporteur, indigue & 'Assembide gue I'Association Syndicale des Embranchés Ferrés
des Zones Industrielles de LUDRES el FLEVILLE est proprigtaire d'un ensemble de voles letrées réparties sur les
deux communes el desservant des activitds industrielles.

Compte-tenu de la baisse constalée des lonnages transités, les colls réfsiduels d'entretien en augmentation,
n'incitent plus les industriels 3 npeégocier des contrats avec la S.N.C.F.

Devant le risque de dissolution, la S.N.C.F, a consenti une participation aux frais de desserte dune somme
gquivalente a la participalion des communes concerndes, soit 150 000 F.

N est propose une participation de la Ville de LUDRES de 100 000 F, sackant gue la Ville de FLEVILLE s'engage &
hauteur de 50 000 F,

Farallélement, les industriels s'engagent & mainlenir, voire & augmenter le  lrafic, contribuant afnsi a
l'abaissement des colls individuels el a entreprendre les travaux d'entretien gui s'imposent,

Monsieur MEXEAN demande une suspension de séance de N minutes,
fa sdance esi reprise 3 27 h 30.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
décide 3 [Munanimild :

- d'accorder une aide financitre de 100 000 F & PAssociation Syndicale des Embranchds Ferrds des Zones
fndustrielles de LUDRES et FLEVILLE,

= d'auloriser Monsieur fe Maire 3 signer une convention avec celle association.



